
L’efficacité énergétique de père en fils

Dans les années 80, Construction  
René Voyer inc. a été l’une des premières  
entreprises à construire des maisons  
répondant à la norme R-2000 de  
Ressources naturelles Canada. En 2001,  
en créant Construction Voyer, les deux fils  
de René Voyer ont pris la relève avec un même souci  
pour l’efficacité énergétique et la qualité de la construction.

J e a n - f r a n ç o i s  v o y e r
c o n s t r u c t i o n  v o y er   I n c .

p u b l i r e p o r t a g e

Spécialisé dans la construction 
résidentielle, Construction Voyer 
réalise principalement des projets 
de résidences unifamiliales,  
ainsi que des ensembles de  

copropriétés en rangée, dans la couronne Nord et dans 
l’ouest de l’Île de Montréal. 

Leader reconnu dans son domaine depuis plusieurs  
années, Construction Voyer a mérité plusieurs  
hommages et prix soulignant la qualité exceptionnelle 
des résidences qu’elle construit. 

Depuis le lancement du programme Thermostats  
électroniques d’Hydro-Québec, Construction Voyer  
installe systématiquement des appareils de ce type  
dans toutes ses nouvelles habitations. « Nous avons 
toujours cru à l’efficacité énergétique et le programme 
d’Hydro-Québec nous a donné le coup de pouce  
qu’il fallait. Chez nous, on ne se pose plus de questions.  
Le thermostat électronique est devenu un équipement 

de base. J’aurais presque honte de proposer à mes clients 
des maisons équipées de thermostats bimétalliques,  
c’est une technologie complètement dépassée » souligne 
son président M. Jean-François Voyer.

Comme l’indique M. Voyer, les clients résidentiels sont 
très sensibles aux coûts de l’énergie. Même si leur  
budget est souvent limité, les acheteurs d’une première 
maison étudient avec soin les avantages à long terme 
d’une conception et d’une construction éconergétique. 

« Notre engagement en efficacité énergétique n’est  
pas surtout idéologique, conclut M. Voyer. C’est d’abord 
une décision d’affaires. Nous sommes convaincus  
que la qualité de la construction et la performance  
énergétique sont les deux meilleurs arguments de  
vente d’une maison. Le marché s’est transformé depuis 
une dizaine d’années. S’il existe aujourd’hui un marché  
grandissant pour des véhicules hybrides, la demande 
pour des résidences plus performantes est aussi  
en croissance. »

Aide financière offerte par Hydro-Québec
Nouvelle construction résidentielle 
Résidences unifamiliales, duplex et triplex
40 $ plus taxes par thermostat électronique installé (minimum de 4 thermostats, aucun maximum)

Multilogements (quatre logements et plus), condominiums et résidences pour personnes âgées
90 $ plus taxes pour les cinq premiers thermostats électroniques installés 
20 $ plus taxes pour chaque thermostat additionnel (minimum de 5 thermostats, aucun maximum)

Plus d’informations au www.hydroquebec.com/cmeq
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Avec Construction Voyer,  


